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MOUILLAGES INDIVIDUELS DE CORPS MORTS EN DEHORS
DES PORTS MARITIMES DÉLIMITÉS POUR LES COMMUNES

DU LITTORAL D'ILLE-ET-VILAINE

ANNULATION DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE

N° d'enregistrement : 35-35288-1648 S

Le Préfet de la Région Bretagne, préfet d'Ille et Vilaine,

Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 15 mars et 30 avril 2013,

Vu  l’AOT sous référence ADOC 35-35288-1648 portant autorisation d’occupation d’un emplacement pour

mouillage pour le navire LOU GAROU, immatriculé SM A32544,

Vu la demande d’annulation de l’AOT datée du 26/08/2023,

Vu l’absence des documents attestant le retrait du dispositif de mouillage,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
L'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime accordée le 25/01/2023 avec prise d’effet
à compter du 01/01/2023 à Monsieur HINAULT Christian  demeurant 5, Rue de la Montre - 35400 SAINT
MALO  permettant de poser un corps-mort pour mouillage sur le rivage de la commune de SAINT MALO au
lieu-dit Solidor est annulée à compter du 28/08/2023.

A  RTICLE 2   : 
Le  dispositif  de  mouillage  sera reversé  au  futur  bénéficiaire  de  l’emplacement.  A défaut  de  prise  de
possession, le dispositif devra être retiré aux frais du partant identifié sous l’article 1.

ARTICLE 3     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE   4   :
Le DDTM 35, le DRFiP Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Destinataires :
- D.D.T.M. Délégation à la Mer et au Littoral (1)
- Direction des Services Fiscaux (1)
- Bénéficiaire(1)

Saint-Malo, le 28/08/2023

Pour le Préfet et par délégation,

DDTM 35 – site de Saint Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi))
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MOUILLAGES INDIVIDUELS DE CORPS MORTS EN DEHORS
DES PORTS MARITIMES DÉLIMITÉS POUR LES COMMUNES

DU LITTORAL D'ILLE-ET-VILAINE

ANNULATION DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE

N° d'enregistrement : 35-35288-1370 S

Le Préfet de la Région Bretagne, préfet d'Ille et Vilaine,

Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 15 mars et 30 avril 2013,

Vu  l’AOT sous référence ADOC 35-35288-1370 portant autorisation d’occupation d’un emplacement pour

mouillage pour le navire TOUR D’OR, immatriculé SM 244029,

Vu la demande d’annulation de l’AOT datée du 07/08/2023,

Vu l’absence des documents attestant le retrait du dispositif de mouillage,

Vu la demande d’AOT du 21/08/2023 de Monsieur BRETON Antoine renseignant la prise de possession du

dispositif de mouillage,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
L'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime accordée le 22/12/2020 avec prise d’effet
à compter du  01/01/2021  à  Monsieur JOUGLAIN Yves  demeurant 57, Rue du Révérend père Lebret –
35400 SAINT MALO permettant de poser  un corps-mort pour mouillage sur le rivage de la commune de
SAINT MALO au lieu-dit Solidor est annulée à compter du 28/08/2023.

A  RTICLE 2   : 
Le dispositif  de mouillage  sera reversé  au futur  bénéficiaire  de l’emplacement.  A défaut  de cession,  le
dispositif devra être retiré aux frais du partant identifié sous l’article 1.

ARTICLE 3 :
Une nouvelle AOT sera délivrée avec prise d’effet au 01/01/2024 à Monsieur BRETON Antoine, domicilié 13,
Rue Péclet – 75015 PARIS.

ARTICLE 4     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE   5   :
Le DDTM 35, le DRFiP Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Destinataires :
- D.D.T.M. Délégation à la Mer et au Littoral (1)
- Direction des Services Fiscaux (1)
- Bénéficiaire(1)

Saint-Malo, le 28/08/2023

Pour le Préfet et par délégation,

DDTM 35 – site de Saint Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi))
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MOUILLAGES INDIVIDUELS DE CORPS MORTS EN DEHORS
DES PORTS MARITIMES DÉLIMITÉS POUR LES COMMUNES

DU LITTORAL D'ILLE-ET-VILAINE

ANNULATION DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE

N° d'enregistrement : 35-35288-1086 S

Le Préfet de la Région Bretagne, préfet d'Ille et Vilaine,

Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 15 mars et 30 avril 2013,

Vu  l’AOT sous référence ADOC 35-35288-1086 portant autorisation d’occupation d’un emplacement pour

mouillage pour le navire CLEMENT III, immatriculé SM B10083,

Vu la demande d’annulation de l’AOT datée du 07/08/2023,

Vu l’absence des documents attestant le retrait du dispositif de mouillage,

Vu la demande d’AOT du 26/08/2023 de Monsieur AUVRAY Mathieu renseignant la prise de possession du

dispositif de mouillage,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
L'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime accordée le 16/06/2020 avec prise d’effet
à compter du 01/01/2018 à Monsieur VALLEE Jean-Claude demeurant 40 Boulevard Victor HUGO 53200
CHATEAU-GONTIER sur MAYENNE permettant de poser un corps-mort pour mouillage sur le rivage de la
commune de SAINT MALO au lieu-dit Solidor est annulée à compter du 28/08/2023.

A  RTICLE 2   : 
Le  dispositif  de  mouillage  sera reversé  au futur  bénéficiaire  de l’emplacement.  A défaut  de  cession,  le
dispositif devra être retiré aux frais du partant identifié sous l’article 1.

ARTICLE 3 :
Une nouvelle AOT sera délivrée avec prise d’effet au 01/01/2024 à Monsieur AUVRAY Mathieu, domicilié 1,
Rue du Pilote Hédouin – 35400 SAINT MALO.

ARTICLE 4     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE   5   :
Le DDTM 35, le DRFiP Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Destinataires :
- D.D.T.M. Délégation à la Mer et au Littoral (1)
- Direction des Services Fiscaux (1)
- Bénéficiaire(1)

Saint-Malo, le 28/08/2023

Pour le Préfet et par délégation,

DDTM 35 – site de Saint Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi))
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant le transport et la détention de Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides 

à des fins expérimentales

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le règlement  (UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la
prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ;

Vu le  règlement  d’exécution (UE) N° 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste
des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément au règlement (UE) n°
1143/2014 du Parlement européen et du Conseil ;

Vu le livre IV du code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-4,  L.411-5, L.411-6,  L.411-7 et
R 411-42 ;

Vu l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces ani-
males et végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

Vu le décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la propa-
gation de certaines espèces animales et végétales ;

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 21 août 2023, portant délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental
des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 22 août 2023 ;

Vu la demande de transport et de détention de Ludwigia grandiflora et de  Ludwigia peploides, à des fins
expérimentales formulée par Monsieur Dominique BARLOY pour le compte de l’Institut  Agro Rennes-
Angers – 65 rue de Saint-Brieuc Bât.4 CS 84215, 35042 RENNES Cedex ;

Considérant  que le dossier de demande d’autorisation présenté apporte une information complète sur
l’ensemble des conditions de réalisation et de suivi ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article   1er   :   Objet  

Le présent arrêté préfectoral porte : 

- sur l’autorisation de transport des plantes de l’espèce Ludwigia grandiflora (Jussie à grandes fleurs) et de
l’espèce  Ludwigia  peploides,  jusqu’au  site  d’études  sis  au  65 rue  de  Saint-Brieuc  -  35042 RENNES
Cedex. En dehors du département d’Ille-et-Vilaine, celle-ci est valable  sous réserve de l’autorisation de
prélèvement et de transport par le Préfet du département du lieu de départ.

- sur l’autorisation de détention et d’utilisation à des fins scientifiques des plantes de l’espèce  Ludwigia
grandiflora (Jussie à grandes fleurs) et de l’espèce Ludwigia peploides.
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Article 2 : Bénéficiaire de l'  autoris  ation  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est l’Institut Agro Rennes-Angers, situé au  65 rue de Saint
Brieuc, 35042 RENNES Cedex.

Article 3     : Validité  

La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 24 août 2028, date à laquelle
elle pourra être de nouveau sollicitée par l’Institut Agro Rennes-Angers.

Article 4     : Gestion des spécimens  

Au terme de l’étude ou au terme de la présente autorisation, les spécimens seront dévitalisés sur site
avant d’être détruits par tout procédé garantissant leur élimination certaine.

Article   5     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant le notification ou la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux
mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 35044
RENNES Cedex, ou dématérialisé par l’application Télérecours citoyens accessible par le site
https://www.telerecours.fr// dans un délai de deux mois suivant la notification ou la publication de
la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du  délai  de  recours
contentieux.

Article   6     : Exécution  

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, le Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-
et-Vilaine, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

                                                                           à Rennes, le 24/08/2023
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE BRETAGNE ET DU DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9
 

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire

et de contrôle économique et financier en Bretagne

L’administrateur de l’État, directeur régional des Finances publiques de Bretagne 
et du département d’Ille-et-Vilaine,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l’État ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d'intérêt public ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et
du département d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2014 modifié fixant la liste des organismes dont le contrôle budgétaire est confié au
directeur régional des finances publiques en région Bretagne ;

Vu l'arrêté du 10 décembre 2018 relatif au contrôle budgétaire des services à compétence nationale ;

Vu le  décret  du 21 octobre 2019 portant  nomination de M.  Hugues BIED-CHARRETON, administrateur
général des Finances publiques en qualité de directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M. Hugues BIED-CHARRETON dans le corps des
administrateurs de l’État ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 5 novembre 2019 fixant au 1er janvier
2020 la date d’installation de M. Hugues BIED-CHARRETON dans les fonctions de directeur régional des
Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

Décide :

Article 1 -  Contrôle budgétaire des services de l’État

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle budgétaire des services déconcentrés de l’État rattachés au 
DRFIP de Bretagne, à l’exception des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
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gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Marie-Andrée TEMPEZ, contrôleuse principale des Finances publiques sur le secteur État  de la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Anne LAYEC,  contrôleuse  principale  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission
contrôle budgétaire régional  ;

-  M.  Frédéric  BRUGER,  contrôleur  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission  contrôle
budgétaire régional.

Article 2 -  Contrôle budgétaire du SCN APB

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle budgétaire de l'Armement des phares et balises, à l’exception
des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Marie-Andrée TEMPEZ, contrôleuse principale des Finances publiques sur le secteur État  de la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Anne LAYEC,  contrôleuse  principale  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission
contrôle budgétaire régional  ;

-  M.  Frédéric  BRUGER,  contrôleur  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission  contrôle
budgétaire régional.

Article 3 -  Contrôle budgétaire des organismes

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle budgétaire des organismes dont il assure le contrôle en vertu
de l'arrêté du 11 mars 2014 modifié, à l'exception des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;
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- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional.

Article 4 - Contrôle économique et financier des groupements d'intérêt public

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle économique et financier des groupements d'intérêt public
soumis à son contrôle, à l'exception des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional.

Article 5 -  Approbation des budgets et des comptes financiers  de certains opérateurs de l’État au
titre  de  la  tutelle  financière  et  autorisation  d'exécuter  temporairement  certaines  opérations  de
recettes et dépenses

Pour signer les décisions d'approbation ou autorisations prévues aux deuxième et quatrième alinéas de
l'article 176, au premier alinéa de l’article 177 et à l'article 213 du décret du 7 novembre 2012, dans le cas où
celles-ci sont de la compétence  du directeur régional des finances publiques de Bretagne,  délégation de
signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional.

Article  6 :  Avis  sur  les  conventions  constitutives  des  groupements  d'intérêt  public,  leurs
modifications et leurs renouvellements
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES D ILLE ET VILAINE

Le comptable, Jean-Marc LUCAS, responsable du service des impôts des entreprises de Vitré ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Gaelle MALAQUIN et à Mme Emmanuelle ROBIC, adjointes

au responsable du service des impôts des entreprises de Vitré, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de remboursement de crédit

d'impôt, dans la limite de 60 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet, dans les limites suivantes aux contrôleurs désignés ci-après :
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2°)  en matière de crédit  d'impôts,  les décisions dans les limites suivantes aux contrôleurs et agents

désignés ci-après :

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer 

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux contrôleuses et agent désignés ci-après :

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département d’ILLE ET VILAINE

A  Vitré, le 

Nom et prénom des agents grade Limite

Contrôleuse des finances publiques

Christophe BERTIN Contrôleur des finances publiques

Nathalie DE GIOVANNI Contrôleuse des finances publiques

Virginie JUNKAR Contrôleuse des finances publiques

Laurent JOURDREN Contrôleur principal des finances publiques

Carole MARTEL-HENRY Contrôleuse des finances publiques

Hélène MUZELLEC Contrôleuse des finances publiques

Françoise NOEL Contrôleuse des finances publiques

Sylvie RICAUD Contrôleuse des finances publiques

Vincent SPENDOLINI Contrôleur des finances publiques

Isabelle BEAULAN 10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

Nom et prénom des agents grade Limite

Contrôleuse des finances publiques

Christophe BERTIN Contrôleur des finances publiques

Nathalie DE GIOVANNI Contrôleuse des finances publiques

Virginie JUNKAR Contrôleuse des finances publiques

Laurent JOURDREN Contrôleur principal des finances publiques

Carole MARTEL-HENRY Contrôleuse des finances publiques

Hélène MUZELLEC Contrôleuse des finances publiques

Françoise NOEL Contrôleuse des finances publiques

Sylvie RICAUD Contrôleuse des finances publiques

Vincent SPENDOLINI Contrôleur des finances publiques

Julien GELAND

Isabelle BEAULAN 10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €
Agent administratif principal des finances 
publiques

5 000,00 €

Nom et prénom des agents grade Limite
Monique CHANCEREL Contrôleuse principale des finances publiques

Isabelle PEUDENIER Contrôleuse principale des finances publiques

Romain MAIRE

10 000,00 €

10 000,00 €
Agent administratif principal des finances 
publiques 10 000,00 €
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

Direction Régionale des Finances publiques de Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général

des impôts 
au 1er septembre 2023

Responsables de service Services

Services des Impôts des Entreprises

 JULOU Pascal Rennes 1

LARRAT Philippe Rennes 2

GIBIER Janie Saint-Malo 

 LUCAS Jean-Marc Vitré

Service des Impôts des Particuliers

 FERRIER Eric Montfort-sur-Meu

 CREAC'H Martine Rennes 1

KERGUELEN Christophe Rennes 2

MELLET Renan Fougères

SIROT Pierre-Yves Redon

LAUNAY Henri Saint-Malo

LEFEUVRE Corinne Vitré

Service d'appui à la Publicité Foncière de Redon

SOUQUET Philippe Redon

Service Départemental de Publicité Foncière

 BUATIER Jean-Luc Rennes 1

Brigades de vérification et de contrôle

GRENIER Alizée 1ère brigade

HEULOT Mathilde 2ème brigade

GILET Marie 3ème brigade

DARD Frédéric 4ème brigade

REMY Arnaud Pôle de contrôle revenus-patrimoine (PCRP)

DARD Frédéric Brigade de Contrôle et de Recherches (BCR)
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Responsables de service Services

Pôle de Contrôle et d’Expertise Départemental

MARTINEZ Simon Pôle de Contrôle et d'Expertise d'Ille-et-Vilaine

Service Départemental de l'Enregistrement

DENOUAL Jacky
Service Départemental de l'Enregistrement

(SDE)

 Pôle de Recouvrement Spécialisé

BALAGUER Nathalie Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS)

Services Foncier - Cadastre

ROYANT Karine
Service Départemental des Impôts Fonciers

(SDIF)

GOGUET Jérôme
Pôle Topographique et de Gestion Cadastrale

(PTGC)
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2023-08-29-00009

Subdélégation du Directeur régional des

Finances Publiques de Bretagne en matière

domaniale
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE BRETAGNE ET 
DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative 
Avenue Janvier
BP 72102 - 35021 RENNES CEDEX 9

                                                                                                                

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des Finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

VU l’arrêté  du Préfet  d’Ille-et-Vilaine en  date  du  21  août  2023  accordant  délégation  de
signature à M. Hugues BIED-CHARRETON, Directeur régional  des Finances publiques de la
région Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

Arrête :

Art. 1er. -  La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  M.  Hugues  BIED-CHARRETON,
administrateur  de  l'Etat,  Directeur  régional  des  Finances  publiques  de  Bretagne  et  du
département d’Ille-et-Vilaine, par l’article 1er de l’arrêté du 21 août 2023 sera exercée par :
-  M.  Jean-Noël  COSTERG,  administrateur  de  l'Etat,  responsable  de  la  mission  Politique
Immobilière de l'État ;
- Mme Muriel PETITJEAN, administratrice de l'Etat, responsable du pôle Gestion publique ;

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par :

-  M.  Michel  ALLAIN,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  M.  Didier  DOUALAN,
administrateur  des  Finances  publiques  adjoint  et  par  Mme  Pascale  LAGORCE,  attachée
principale d'administration  pour  les  attributions visées  aux n° 3,  4  et  5  de l’article 1er de
l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 ;

- Mme Maryline EVE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  pour les attributions
visées aux n° 6 et 7 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 ;

Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 8 de l'article 1er  de l’arrêté du 21
août 2023 accordant délégation de signature à M. Hugues BIED-CHARRETON, délégation de
signature est accordée aux agents suivants :

M. Philippe PLACIER, inspecteur des Finances publiques ;
M. Jean-Marie ZOPPIS, inspecteur des Finances publiques ;
Mme Carole LE MADEC, inspectrice des Finances publiques ;
M Gwenaël SCULO, inspecteur des Finances publiques ;
M. Rémi NOËL,  inspecteur des Finances publiques ;
Mme Bounchanh SINGELIN, inspectrice des Finances publiques ;
M. Youri MOYSAN, inspecteur des Finances publiques ;
M. Erwan LADAN, inspecteur des Finances publiques;
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M. Francois DELANGUE, inspecteur régional des douanes.

Art. 4. - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 1, 2 et 5 de l'article 1er de l’arrêté du
21 août 2023 accordant délégation de signature à M. Hugues BIED-CHARRETON, délégation de
signature est accordée aux agents suivants :

Mme Dominique DELANOE, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Sophie CARRE, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Delphine LETACONNOUX, inspectrice des Finances publiques ;
M. Didier PICAN, inspecteur des Finances publiques.

Art. 5. - En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 6 de l'article 1er de l’arrêté du 21 août
2023 accordant délégation de signature à M. Hugues BIED-CHARRETON, délégation de signature
est accordée aux agents suivants :

Mme Maryline EVE,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques ;
Mme Béatrice AUBRY, contrôleur principal des Finances publiques ; 
Mme Rose-Anne BEHAGUE, inspectrice des Finances publiques ;
M. Pascal BERTHEAS, contrôleur principal des Finances publiques ;
M. Tony CHEVREUL, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Nathalie DAVAL, contrôleur principal des Finances publiques ;
M. Jean-Paul DAVANCAZE, contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Maryse DESPRES, contrôleur principal des Finances Publiques ;
Mme Sophie GILLOIS, contrôleur des Finances Publiques ;
Mme Christel GOURMELEN, contrôleur des Finances Publiques ;
Mme Christelle LE FUR, contrôleur des Finances Publiques ;
Mme Françoise LECOURT, contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Isabelle METAYER, inspectrice des Finances publiques ;
M. Christophe ROUSSEL, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Christelle TOURNEUX-BONNAFOUS, contrôleur principal des Finances Publiques ;
M. Bruno SAUZEDE, attaché d'administration ;
Mme Christelle LIEVRE, contractuelle ;
Mme Cécile VINCENT, contractuelle.

Art. 6. – En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 7 de l'article 1er de l’arrêté du 21 août
2023 accordant délégation de signature à M. Hugues BIED-CHARRETON, délégation de signature
est accordée aux agents suivants :

Mme Maryline EVE,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques ;
Mme Béatrice AUBRY, contrôleur principal des Finances publiques ; 
Mme Rose-Anne BEHAGUE, inspectrice des Finances publiques ;
M. Pascal BERTHEAS, contrôleur principal des Finances publiques ;
M. Tony CHEVREUL, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Nathalie DAVAL, contrôleur principal des Finances publiques ;
M. Jean-Paul DAVANCAZE, contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Maryse DESPRES, contrôleur principal des Finances Publiques ;
Mme Sophie GILLOIS, contrôleur des Finances Publiques ;
Mme Christel GOURMELEN, contrôleur des Finances Publiques ;
Mme Christelle LE FUR, contrôleur des Finances Publiques ;
Mme Françoise LECOURT, contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Isabelle METAYER, inspectrice des Finances publiques ;
M. Christophe ROUSSEL, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Christelle TOURNEUX-BONNAFOUS, contrôleur principal des Finances Publiques ;
M. Bruno SAUZEDE, attaché d'administration ;
Mme Christelle LIEVRE, contractuelle ;
Mme Cécile VINCENT, contractuelle.
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-08-29-00013

Arrêté portant délégation de signature à M.

Arnaud SORGE, sous-préfet, secrétaire général

adjoint à la préfecture d'Ille-et-Vilaine pendant la

période de permanence
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-08-29-00017

Arrêté autorisant le renouvellement d'une

dérogation à la règle du repos dominical

hebdomadaire
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-08-29-00012

Liste des candidats reçus au brevet national de

sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) aux

sessions organisées les 8 et 22 avril, 6 mai,10 et 17

juin et 21 juillet 2023 par la Fédération française

de sauvetage et de secourisme (FFSS)
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Liste des candidats reçus au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)
aux sessions organisées les 8 et 22 avril, 6 mai,10 et 17 juin et 21 juillet 2023
par la Fédération française de sauvetage et de secourisme (FFSS) :

M. Théo BAOUCHE

M. Charlie BELLIER

M. Romain BERGER

Mme Joséphine BODET

M. Armand BODINIER

Mme Maïna BRETEL

M. Corentin BRILLANT

M. Valentin BROCHETON

Mme Angèle BRUNO

Mme Nais CORBEL

M. Edgar COURTE

M. Antonin DA SILVA

M. Maëlan DAGORNE

M. Titouan DANO

M. Nicolas DEBRUC

M. Ethan DESBORD

M. Noah DRUART

M. Alexi DUREAU

M. Romain FAUCHEUX

M. Maximilien FERRANDEZ

Mme Nolwenn FOUTEL

Mme Antoinette GAIGNE
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M. Dorian GARDAHAUT

Mme Romane GÉRARD

M. Corentin GERMAIN

Mme Emma GIBET

M. Lyès GUERFI

M. Christophe HALLEZ

M. Mathis HEBERT

Mme Romane JEHAN

M. Paul JOBARD

Mme Katell JOSSE

Mme Chloé JOVANOVIC

M. Erwan LANDEMAINE

Mme Youna LE CORRE

Mme Sarah LE YEUCH

M. Matthieu LEGRAND

M. Gurvan LEMARIE

Mme Léa LENDORMY

M. Romane Lepage

Mme Batoul LEROY--REYDELLET

Mme Juliette LETREN

M. Timéo LINDERER

Mme Romane LOUIS

M. Christophe LUCAS

M. Alexandre MANNIEZ

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-08-29-00012 - Liste des candidats reçus au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique

(BNSSA) aux sessions organisées les 8 et 22 avril, 6 mai,10 et 17 juin et 21 juillet 2023 par la Fédération française de sauvetage et de

secourisme (FFSS)

83



M. Jérôme MARLIER

M. Titouan MEVEL

Mme Yuna MILLET

Mme Typhanie MOFOR

Mme Amélie MONET

M. Alan MORICE

M. Marin MORLET

M. Titouan NEDERLANDT

M. Arnaud NICOLAS

M. Patrice NORMAND

M. Lucas PAUTONNIER

M. Thomas PLANCHENAULT

M. Jules PULICI

Mme Tessa RAIMBAULT

M. Wilhem RICHET

Mme Océane RICHEUX

Mme Charlotte ROSSARD

M. Matthieu RUMEAU

Mme Raphaëlle SAGOT

M. Théo SAUDUBRAY

M. Yannick SAUGRIN

Mme Ana SIFFROY

Mme Victorine SIRVEAUX

Mme Inès TUMOINE
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Mme Natalia VELEZ OCAMPO

M. Steven VELO

M. Ludovic VIDAL

M. Paul Arthur VIDEIRA

M. Jenad ZERROUK
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